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(54) Bouchon verseur bi-injection

(57) Bouchon d'une seule pièce comprenant un
corps (1) destiné à être monté sur le col d'un récipient
et un capuchon (2) raccordé audit corps (1) par une
charnière latérale (3) caractérisé en ce que ledit corps
(1) comprend une partie supérieure rigide (1a) assurant

le maintien et le verrouillage du capuchon (2) en position
de fermeture étanche et qui est pourvue d'un élément
tubulaire central (10) de distribution et une partie infé-
rieure souple (1b) permettant la fixation du corps (1) par
déformation élastique sur le col du récipient.
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Description

[0001] La présente invention concerne un bouchon
d'une seule pièce pour le conditionnement de liquides
alimentaires.
[0002] Les bouchons traditionnels utilisés pour l'obtu-
ration de récipients contenant des produits à usage ali-
mentaire (huile, vinaigre...) comprennent généralement
un corps destiné à être monté sur le col du récipient par
vissage ou encliquetage, et un capuchon de protection
raccordé audit corps par une charnière latérale.
[0003] Du fait que les diverses parties du bouchon as-
surent des fonctions techniques différentes (fixation,
étanchéité, articulation...), ces bouchons sont réalisés
en au moins deux pièces séparées (par exemple le
corps et le capuchon) avec des matières ayant des pro-
priétés distinctes. Ces pièces sont ensuite assemblées
entre elles avant montage de l'ensemble sur le récipient.
[0004] Cependant, les opérations de fabrication et
d'assemblage du bouchon sont pénalisantes d'un point
de vue économique et, en particulier, en terme de pro-
ductivité.
[0005] En outre, l'intégrité du bouchon et sa fiabilité
sont globalement affaiblies par la présence de pièces
indépendantes dont les liaisons sont parfois mal éta-
blies voire déficiente sur le plan mécanique .
[0006] La présente invention a pour but de résoudre
ces problèmes techniques de manière satisfaisante.
[0007] Ce but est atteint, selon l'invention, au moyen
d'un bouchon du type précédent caractérisé en ce que
ledit corps comprend une partie supérieure rigide assu-
rant le maintien et le verrouillage du capuchon en posi-
tion de fermeture étanche et qui est pourvue d'un élé-
ment tubulaire central de distribution et une partie infé-
rieure souple permettant la fixation du corps par défor-
mation élastique sur le col du récipient.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse le ca-
puchon est pourvu d'un élément d'accrochage en har-
pon relié à la paroi du capuchon au moyen de pontets
susceptibles d'être rompus lors de la première ouverture
et destiné à venir se loger de manière irréversible dans
une cavité ménagée sur la partie supérieure rigide du
corps.
[0009] De préférence, ledit harpon est porté par un
onglet réalisé sur le pourtour inférieur du capuchon.
[0010] Selon une autre caractéristique, la partie su-
périeure rigide du corps présente un pourtour curviligne
relevé à la manière d'une spatule dont le profil est com-
plémentaire de celui de la face inférieure du capuchon
et dont la zone la plus haute assure le raccordement de
la charnière pour permettre un débattement libre du ca-
puchon sans discontinuité de l'élément tubulaire cen-
tral.
[0011] Selon encore une autre caractéristique, la ca-
puchon est lui-même rigide et est pourvu d'une couron-
ne centrale destinée à s'engager de manière étanche
dans l'élément tubulaire central du corps en position de
fermeture.

[0012] Selon une variante spécifique, l'élément tubu-
laire de distribution est muni d'un voile d'obturation amo-
vible portant une bague de traction.
[0013] Selon d'autres caractéristiques, la matière ri-
gide de la partie supérieure du corps est constituée de
polypropylène homopolymère ou copolymère ou de po-
lyéthylène haute densité tandis que la matière souple
de la partie inférieure du corps est constituée de polyé-
thylène basse densité, radicalaire ou linéaire.
[0014] De préférence, la partie supérieure rigide du
corps et constituée du rebord supérieur du corps, de
l'élément tubulaire central et d'un épaulement périphé-
rique de renfort.
[0015] Un autre objet de l'invention est un procédé de
fabrication d'un bouchon présentant les caractéristi-
ques présentées ci-dessus selon lequel on moule les
parties supérieure et inférieure du corps, le capuchon
et la charnière en une seule pièce par bi-injection de
matières de duretés différentes.
[0016] Le bouchon de l'invention offre une structure
monobloc avec des zones dont les propriétés mécani-
ques sont différentes et adaptées aux fonctions techni-
ques recherchées.
[0017] Le bouchon de l'invention permet tout à la fois
l'optimisation du procédé de fabrication industrielle en
une seule étape de moulage avec un gain substantiel
de productivité et l'obtention d'un produit fini de grande
qualité et de fiabilité accrue.
[0018] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre en référence aux dessins sur
lesquels les figures 1a et 1b représentent des vues res-
pectivement en perspective et en élévation latérale d'un
mode de réalisation du bouchon de l'invention en posi-
tion d'ouverture.
[0019] Les figures 2a et 2b représentent des vues la-
térales en coupe du bouchon de la figure 1 respective-
ment en positions d'ouverture et de fermeture.
[0020] Le bouchon représenté sur les figures com-
prend un corps 1 destiné à être monté sur le col d'un
récipient (non représenté) et un capuchon 2 raccordé
au corps 1 par une charnière latérale 3 dont la structure
est connue par ailleurs.
[0021] Le corps 1 comprend une partie supérieure 1a
réalisée avec une matière rigide qui vient en contact et
coopère avec le capuchon 2 lui-même au moins partiel-
lement rigide et une partie inférieure souple 1b qui est
destinée à se fixer sur le col du récipient par déformation
élastique, ici au moyen d'un jonc d'encliquetage 11, ap-
parent sur les figures 2a et 2b.
[0022] La partie supérieure rigide 1a comporte un élé-
ment tubulaire central 10 de distribution du produit à la
manière d'un goulot dont le bord supérieur est recourbé
vers l'extérieur pour faciliter le versement. La partie su-
périeure rigide du corps 1 est constituée ici, principale-
ment, du rebord supérieur dudit corps, de l'élément tu-
bulaire 10 et d'un epaulement périphérique de renfort
15 entourant l'élément tubulaire 10 et portant une ner-
vure discontinue 15a pour le verrouillage du capuchon
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2 par encliquetage en position de fermeture. Le pourtour
du rebord de la partie supérieure la présente un profil
curviligne relevé à la manière d'une spatule comme cela
est visible sur les figures 1A et 1B.
[0023] Ce profil est complémenatire de celui de la fa-
ce inférieure du capuchon 2 pour garantir l'étanchéité.
C'est dans la zone la plus haute de ce pourtour qu'est
assuré le raccordement de la charnière 3 de telle sorte
que le débattement du capuchon 2 soit libre, entre ses
positions de fermeture et de pleine ouverture. Dans cet-
te configuration, l'élément tubulaire central 10 possède
une paroi cylindrique continue et il n'est pas nécessaire
de pratiquer une interruption ou une découpe à sa pé-
riphérie pour permettre le pivotement du capuchon.
[0024] Le capuchon 2 est pourvu d'un élément d'ac-
crochage en harpon 21 destiné à venir se loger de ma-
nière irréversible dans une cavité 12 ménagée sur la
partie supérieure rigide 1a du corps 1 entre la paroi la-
térale externe du corps 1, le bord supérieur du col du
récipient et l'élément tubulaire 10. L'élément en harpon
21 est relié à la paroi du capuchon 2 au moyen de pon-
tets 21a qui sont susceptibes d'être rompus lors de la
première ouverture du bouchon par le consommateur.
L'introduction du harpon 21 dans la cavité est effectué
après le démoulage du bouchon au moment du monta-
ge sur le col du récipient et est facilité par le guidage
des faces convergentes du harpon contre les parois de
la cavité 12.
[0025] L'élément en harpon 21 est porté par un onglet
22 réalisé sur le pourtour inférieur du capuchon 2 au
droit de la cavité 12. Après rupture des pontets 21a, le
harpon 21 tombe et reste emprisonne dans la cavité 12 .
[0026] Le capuchon 2 comporte une couronne cen-
trale 20 destinée à s'engager de manière étanche, en
position de fermeture, dans l'élément tubulaire 10 du
corps 1.
[0027] L'élément tubulaire 10 est, quant à lui, muni en
partie basse, d'un voile d'obturation amovible 13 portant
une bague de traction 13a qui sont tous deux réalisés
ici avec la même matière souple que la partie inférieure
1b du corps 1.
[0028] Le voile 13 assure à la fois l'inviolabilité et
l'étanchéité du récipient et est positionné ici sous le ni-
veau de l'interface entre les parties supérieure 1a et in-
férieure 1b.
[0029] Par ailleurs, l'épaulement 15 présente un re-
treint 15b de calage au droit de la cavité 12 qui coopère
avec un bossage inférieure 23 du capuchon 2.
[0030] L'élément d'obturation 10 est, en outre, pour-
vu, en partie basse, d'un régulateur de débit 14 sous
forme d'ailettes radiales qui viennent briser le flux liqui-
de lors de la distribution du produit.
[0031] Le procédé de fabrication du bouchon fait ap-
pel à la technique dite du moulage par injection et les
matières injectées dans le moule sont, selon l'invention,
de natures différentes. La zone du moule correspondant
à la partie supérieure 1a du corps 1 à réaliser est ali-
mentée, tout comme la zone relative au capuchon 2 et

à la charnière, avec une matière première qualifiée de
rigide (après refroidissement) qui est soit du polypropy-
lène homopolymère ou copolymère, soit du polyéthylè-
ne haute densité. La zone du moule correspondant à la
partie inférieure du corps 1 est alimentée, quant à elle,
avec une matière plus souple qui est du polyéthylène
basse densité, radicalaire ou linéaire.
[0032] Les deux matières participent donc à un pro-
cédé de bi-injection et les deux parties 1a, 1b du corps
sont soudées à chaud entre elles selon un plan de joint
précis pour ne former qu'une seule pièce.

Revendications

1. Bouchon d'une seule pièce comprenant un corps
(1) destiné à être monté sur le col d'un récipient et
un capuchon (2) raccordé audit corps (1) par une
charnière latérale (3) caractérisé en ce que ledit
corps (1) comprend une partie supérieure rigide
(1a) assurant le maintien et le verrouillage du capu-
chon (2) en position de fermeture étanche et qui est
pourvue d'un élément tubulaire central (10) de dis-
tribution et une partie inférieure souple (1b) permet-
tant la fixation du corps (1) par déformation élasti-
que sur le col du récipient.

2. Bouchon selon la revendication 1 caractérisé en
ce que ledit capuchon (2) est pourvu d'un élément
d'accrochage en harpon (21) relié à la paroi du ca-
puchon (2) au moyen de pontets (21a) susceptibles
d'être rompus lors de la première ouverture et des-
tiné à venir se loger de manière irréversible dans
une cavité (12) ménagée sur la partie supérieure
rigide (1a) du corps (1).

3. Bouchon selon la revendication 2 caractérisé en
ce que ledit harpon (21) est porté par un onglet (22)
réalisé sur le pourtour inférieur du capuchon (2).

4. Bouchon selon l'une des revendications précéden-
tes caractérisé en ce que la partie supérieure rigi-
de (1a) du corps (1) présente un pourtour curviligne
relevé à la manière d'une spatule dont le profil est
complémentaire de celui de 1a face inférieure du
capuchon (2) et dont la zone la plus haute assure
le raccordement de la charnière (3) pour permettre
un débattement libre du capuchon (2) sans discon-
tinuité de l'élément tubulaire central (10).

5. Bouchon selon l'un des revendications précédentes
caractérisé en ce que le capuchon (2) est lui-mê-
me rigide et est pourvu d'une couronne centrale
(20)

6. destinée à s'engager de manière étanche dans
l'élément tubulaire central (10) du corps (1) en po-
sition de fermeture.
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7. Bouchon selon l'un des revendications précédentes
caractérisé en ce que l'élément tubulaire de distri-
bution (10) est muni d'un voile d'obturation amovi-
ble (13) portant une bague de traction (13a).

8. Bouchon selon l'un des revendications précédentes
caractérisé en ce que la matière rigide de la partie
supérieure (1a) du corps (1) est constituée de po-
lypropylène homopolymère ou copolymère ou de
polyéthylène haute densité.

9. Bouchon selon l'un des revendications précédentes
caractérisé en ce que la matière souple de la par-
tie inférieure (1b) du corps (1) est constituée de po-
lyéthylène basse densité, radicalaire ou linéaire.

10. Bouchon selon l'un des revendications précédentes
caractérisé en ce que la partie supérieure rigide
(1a) du corps (1) est constituée du rebord supérieur
du corps ,de l'élément tubulaire central (10).et d'un
epaulement périphérique de renfort (15).

11. Procédé de fabrication d'un bouchon selon l'une
des revendications précédentes caractérisé en ce
qu'on moule les parties supérieure (1a) et inférieure
(1b) du corps (1), le capuchon (2) et la charnière (3)
en une seule pièce par bi-injection de matières de
duretés différentes.
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